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738 Rezensionen

Chacun croira a sa guise que le droit hereditaire passe derriere le droit ä Pelection quand un 
Lothaire succede ä Louis IV, mais tout de meme Pheredite pese tres lourd: en effet Eudes a ete 
choisi dans un moment critique, alors qu’il n’y avait pas de carolingien disponible, et par la suite 
on s’en est tenu ä sa descendance, donc ä Pheredite dans deux familles concurrentes et seulement 
deux.

Que vaut Panalyse de Pusage de Padjectif augustus? Chaque roi, de quelque maniere, se doit 
d’avoir des ambitions imperiales. Viser la conquete de la Lotharingie, est-ce un element de la 
tradition carolingienne ou une ambition legitime de tout roi conquerant? A la fin du X' sifecle, la 
tradition carolingienne conceme plus la fonction que Phomme: ce qui n’etonne pas, puisqu’il 
n’y a plus de carolingiens (le cas de Charles de Lorraine est regle depuis toujours), et que le trone 
franc demeure ä celui qui Poccupe, quel qu’il soit.

Bien decevante est Penquete initiale de l’auteur, qui recherche en vain les traces de Charle- 
magne dans les necrologes du X' siede, dans la diffusion de la Vita Karoli, la repetition des 
preambules du grand empereur ou la confirmation de ses actes. Elle n’en apprend pas plus sans 
doute que sur Louis le Pieux, malgre la reverence toute particuliere que l’on avait pour le 
restaurateur de l’Empire. La tradition carolingienne concerne-t-elle le seul Charlemagne ou sa 
prestigieuse lignee?

Cette enquete sur la legitimation du pouvoir dans la monarchie franjaise est menee avec 
beaucoup de soin, dans toutes les directions: formules, monogrammes, sceaux, adjectifs. Elle ne 
nous a pas convaincu de la necessite de pietiner de nouveau des voies bien tracees et de 
rechercher des interpretations nouvelles de faits souvent bien elementaires.

Michel Parisse, Nancy

Monika Minninger, Von Clermont zum Wormser Konkordat. Die Auseinandersetzungen um 
den Lehnsnexus zwischen König und Episkopat, Köln-Wien (Böhlau) 1978, X - 313 p. 
(Forschungen zur Kaiser- und Papstgeschichte des Mittelalters. Beihefte zu J. F. Böhmer, 
Regesta Imperii, 2).

Le probleme des investitures laiques et de ses interdictions diverses jusqu’au compromis du 
concordat de Worms (1122) a retenu l’interet des historiens tres frequemment et encore tout 
demifcrement.* 1 II joue surement un röle central dans la Querelle des investitures, mais il a voile 
un peu le fait annexe que le concordat de Worms a sanctionne une transformation profonde des 
relations entre l’episcopat allemand et la royaute. Peter Classen a, recemment encore, mis en 
relief ce lien nouveau, le lien feodal entre eveques et roi qui remplace a partir de 1122 l’ancien 
Systeme de l’Eglise ottonienne.2

L’auteur de cette these de doctorat (Diss. Marbourg 1974) etudie des leur premiere appari- 
tion, les elements feodaux dans la quereile qui oppose regnum et sacerdotium jusqu’au 
concordat de Worms. M. M. s’appuie avant tout sur des sources ecrites dans la region de Pouest 
du Rhin qui, tres tot, adoptent le vocabulaire feodo-vassalique pour decrire les rapports entre 
episcopat et royaute. Partant de la lettre de Fulbert de Chartres sur les droits feodaux (1020), 
Pauteur qualifie Phommage et la fidelite d’elements constitutifs de la vassalite. La commendatio 
semble tout ä fait habituelle dans la serie d’actes qui accompagnent l’election episcopale. Elle

1 Investiturstreit und Reichsverfassung, publ. par J. Fleckenstein, Vorträge und Forschungen 17, 
Sigmaringen 1973, cf. le compte-rendu dans Francia 3, 1975 (1976) p. 756-765.

1 Peter Classen, Das Wormser Konkordat in der deutschen Verfassungsgeschichte, Investiturstreit und
Reichsverfassung (cf. n. 1) p. 411-460.
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n’est pas renouvelee, bien sür, pour les chapelains unis dejä au roi par un lien feodo-vassalique, 
qui accedent frequemment ä l’episcopat sous les Ottoniens. La raison d’etre de Yhominium, c’est 
l'investiture elle-meme. L’objet de celle-ci, ce sont les eveches et les abbayes sur lesquels le roi 
garde un droit de propriete eminente. Les eveques et les abbes ne les possedent qu’ ä titre de 
fidejusseurs. Le servitium regis, quelque soit son origine, se mue facilement en Service feodal, 
transformation accomplie en 1122.

Si Gregoire VII interdit l’investiture laique, Urbain II franchit un pas de plus au concile de 
Clermont en 1096 en defendant aux clercs la commendatio. Cette interdiction, plusieurs fois 
renouvelee - en dernier lieu en 1102 - est justifiee, dans l’argumentation ecclesiastique, par 
l’opprobre du geste de l’immixtion des mains: mains chastes d’un clerc dans les mains souillees 
de sang d’un laic. M. M. y voit plutot un moyen pour combattre les dangers de la ligesse, lien 
trop etroit entre un clerc et un seigneur feodal laic. Quelques proces feodaux anglo-normands 
contre des clercs semblent etre ä la base de Pinterdiction (cf. annexe 2).

Avant d’esquisser les etapes des pourparlers entre Henri V et la papaute, Pauteur passe en 
revue les ecrits polemiques des partisans gregoriens, chartrains et imperiaux sur l’hommage, 
l’investiture des droits regaliens et le servitium regis au debut du XII' siede. Dans la theorie 
chartraine le lien feodal importe peu, de meme que l’investiture des temporalia ou la participa- 
tion royale ä Pelection episcopale. Les gregoriens rigoristes reclament les temporalia pour 
l’Eglise en pleine propriete et rejettent l’investiture laique en insistant sur le caractere sacral des 
symboles de l’anneau et du bäton. Les imperiaux accentuent le cote temporel de l’investiture 
malgre les symboles utilises et tiennent ä l’idee d’un droit de propriete eminente du roi vis-ä-vis 
des biens de l’Eglise imperiale. Clarifier le probleme des symboles, definir la notion des regalia 
et provoquer une prise de position du cote du pape, tels ont ete, d’apres M. M., les objectifs des 
pourparlers entre Guastalla (1106) et Worms (1122). L’auteur en suit les etapes dans le detail et 
met bien en relief le role d’intermediaire infatigable que joua l’archeveque Bruno de Treves. Son 
Intervention a Chälons (1107), dont Suger rapporte la teneur et que M. M. considere comme 
fidelement relatee, reflete ä la fois la solution anglaise de la quereile des investitures et la tradition 
feodale en Lotharingie. L’investiture des regalia contre serment feodal semble la clef du 
probleme. Le Tractatus de investitura episcoporum que Pauteur attribue, ä la suite de J. Beu- 
mann, a Sigebert de Gembloux, traite que Bruno de Treves utilisa lors des deliberations de 
Rome en 1109, resume les positions royales: investiture, hominium, serment de fidelite, 
consecration. La solution radicale proposee par Pascal II en 1111 que la communis opinio 
considere comme utopique aurait ete, d’apres M. M. realisable apres une phase plus ou moins 
longue de transition. Mais comment verifier la viabilite d’une »reforme« du Systeme ottoniende 
fond en comble, en depouillant completement PEglise et en la separant de l’Etat? Apres Pechec 
des pourparlers de Strasbourg et de Mouzon (1119), le traite de Worms (1122) n’exprime le lien 
feodal entre episcopat et couronne que sous la formule vague quae ex his iure tibi debet, faciat. 
L’auteur voit lä l’expression de Yhominium et de la fidelitas avec en contre-partie la remise des 
regalia. Aussi prudente qu’elle soit, la formule du concordat de Worms marque l’ultime etape de 
la transformation du Systeme de PEglise ottonienne en un Systeme feodal dans lequel les eveques 
se muent, dans l’Empire, en princes territoriaux electifs.

Dans les annexes M. M. traite de la quereile des investitures en Angleterre oü la question de 
Yhominium l’emporte sur celle des temporalia - et pour cause! -, puis passe en revue les proces 
feodaux contre des clercs qui ont provoque Pinterdiction de la commendatio des ecclesiastiques 
et met, enfin, en relief les elements feodaux dans la politique du dernier Salien qu’elle juge sous- 
estimes dans la recherche actuelle.

Reinhold Kaiser, Bonn


